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(54) Système de rail enrobé

(57) Un système de rail comprenant un rail (1) et une
gaine d'enrobage enrobant longitudinalement les côtés
du rail et reposant dans une gouttière (3) formée par des
profilés (2) ou réalisée dans une poutre ou plate-forme
en béton. La gaine d'enrobage est constituée de deux
couches : une couche inférieure relativement souple (4)

qui s'étend en dessous du ou enrobe le patin du rail et
une couche supérieure relativement rigide (5) qui
s'étend des deux côtés de l'âme du rail jusqu'à hauteur
du champignon du rail. Les couches inférieure et supé-
rieure de la gaine d'enrobage sont réalisées à l'aide de
produits ou mélanges fluides qui sont coulés à froid ou
à chaud dans la gouttière et qui se stabilisent sur place.
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Description

[0001] La présente invention concerne un rail fixé
dans un enrobage pour l'installation de voies ferrées
dans une voirie.
[0002] Dans l'installation de voies ferrées, le problè-
me se situe principalement à trois niveaux:

a) au niveau de la mise en place des rails ;
b) au niveau de l'amortissement des vibrations et
des bruits lors de la circulation des voitures sur les
rails.

[0003] Il est connu, dans certaines applications, d'ins-
taller dans la voirie des rails enrobés dans un matériau
très compact dans le but de conférer au rail une meilleu-
re résistance mécanique aux dilatations et aux efforts
engendrés par la circulation des voitures sur les rails.
L'utilisation d'un matériau d'enrobage très compact ne
présente pas les caractéristiques statiques et dynami-
ques requises pour assurer une isolation antivibratoire
efficace.
[0004] L'invention a pour but de pallier les inconvé-
nients susmentionnés. A cet effet, elle propose un sys-
tème de rail comprenant un rail et une gaine d'enrobage
enrobant longitudinalement les côtés du rail et reposant
dans une gouttière formée par des profilés ou réalisée
dans une poutre ou plate-forme en béton. La gaine d'en-
robage est constituée de deux couches : une couche
inférieure relativement souple qui s'étend en dessous
du ou enrobe le patin du rail et une couche supérieure
relativement rigide qui s'étend des deux côtés de l'âme
du rail jusqu'à hauteur du champignon du rail. Les cou-
ches inférieure et supérieure de la gaine d'enrobage
sont réalisées à l'aide de produits ou mélanges fluides
qui sont coulés à froid ou à chaud dans la gouttière et
qui se stabilisent sur place.
[0005] Les surfaces du rail sont avantageusement
couvertes d'un primer pour assurer une excellente ad-
hérence entre rail et gaine d'enrobage. Les surfaces
verticales intérieures de la gouttière sont avantageuse-
ment revêtues d'une graisse ou autre produit glissant
afin de réaliser une interface glissante entre la gouttière
et l'enrobage longitudinal. Ceci, dans le but d'assurer
un mouvement libre vertical entre l'enrobage et la gout-
tière.
[0006] Dans une variante d'exécution, il est possible
de réaliser l'interface glissante entre la gouttière et l'en-
robage longitudinal après le coulage de la couche d'en-
robage inférieure souple. Dans ce cas, l'interface glis-
sante est réalisée entre l'enrobage rigide et la gouttière.
La surface des parois verticales de la gouttière peut pré-
senter des ondulations ou des nervures verticales, par
exemple, ou tout autre moyen approprié pour bloquer
le mouvement longitudinal entre la gaine d'enrobage et
la gouttière.
[0007] Un joint d'étanchéité supérieur peut être dis-
posé sur la surface supérieure de l'enrobage rigide. Ce

joint est constitué d'une matière ayant une adhérence
parfaite avec le rail et avec la gouttière et ne collant pas
à l'enrobage rigide. Afin d'obtenir cet effet, une feuille
de séparation (en PVC, par exemple) peut être insérée
entre le joint et l'enrobage rigide.
[0008] Pour réduire le soulèvement vertical vers le
haut de l'ensemble rail et gaine d'enrobage lors du pas-
sage d'une roue sur le rail, les parois de la gouttière peu-
vent être légèrement inclinées vers le champignon du
rail ou être formées avec des ondulations ou nervures
verticales partielles, qui se terminent à la hauteur du
joint d'étanchéité. Dans ce dernier cas, la surface des
parois verticales de la gouttière est plane sur toute la
hauteur du joint d'étanchéité.
[0009] Ainsi, le rail et la gaine d'enrobage forment un
ensemble qui peut se mouvoir verticalement par rapport
à la gouttière. Ce déplacement vertical est fonction de
la raideur de la couche d'enrobage inférieure relative-
ment souple. De plus, l'utilisation d'un matériau d'enro-
bage de densité relativement réduite pour la couche
d'enrobage inférieure souple favorise la réalisation d'un
niveau d'amortissement optimal des vibrations et bruits
en cours d'exploitation de la voie ferrée. La couche d'en-
robage supérieure rigide, quant à elle, assure la stabilité
latérale et longitudinale du rail. Elle limite le déplace-
ment latéral, la rotation et le déplacement longitudinal.
[0010] Dans un mode de réalisation avantageux, un
tronçon de rail et la gaine d'enrobage forment un en-
semble logé dans un caisson prêt à être mis en place
sur un site. La mise en place peut alors se faire en un
temps très court.
[0011] L'invention est décrite plus en détails dans ce
qui suit à l'aide du dessin ci-joint qui représente une vue
en coupe transversale d'un exemple de mode de réali-
sation du système de rail suivant l'invention.
[0012] Comme le montre le dessin, le rail 1 est enrobé
d'une gaine d'enrobage contenue dans une gouttière 3
longeant le rail sur ses deux côtés. Les parois longitu-
dinales de la gouttière sont formées par deux profilés 2
ou deux parois en béton. La gaine d'enrobage est cons-
tituée de deux couches. Une première couche d'enro-
bage relativement souple 4 est coulée dans la gouttière
3 jusqu'à un niveau situé quelques centimètres plus
haut que le bord supérieur du patin du rail 1. Cette cou-
che d'enrobage inférieure est constituée d'un produit
fluide élastique qui se stabilise sur place dans la gout-
tière.
[0013] Une deuxième couche d'enrobage 5, relative-
ment rigide, est coulée dans la gouttière au-dessus de
la couche inférieure 4 jusqu'à un niveau de -30 mm, par
exemple, par rapport au bord supérieur du rail. Cette
couche d'enrobage supérieure 5 est constituée d'un
produit fluide ayant une densité plus élevée que celle
de la couche d'enrobage inférieure.
[0014] Les couches de la gaine d'enrobage sont par
exemple constituées de polyuréthane, de particules de
liège ou de caoutchouc et de résines d'époxy, ou de mé-
langes de ces substances. La couche inférieure et la
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couche supérieure sont coulées en deux étapes sépa-
rées.
[0015] Les raideurs des couches d'enrobage sont
choisies en fonction de la charge à l'essieu et de l'amor-
tissement antivibratoire demandés. Des valeurs typi-
ques de la raideur de l'enrobage sont comprises entre
5 et 30 kN/mm/m environ pour l'enrobage souple et en-
tre 30 et 100 kN/mm/m pour l'enrobage rigide.
[0016] La surface supérieure de la couche d'enroba-
ge supérieure 5 est revêtue d'un joint d'étanchéité élas-
tique 6 ayant pour but d'éviter l'infiltration des eaux de
pluies dans la gouttière. Le joint d'étanchéité 6 est cons-
titué d'une matière ayant une résistance à l'arrachement
sur béton et acier supérieure à environ 2,5 N/mm2.
[0017] Les surfaces du rail sont avantageusement
couvertes d'un primer pour assurer une excellente ad-
hérence entre rail et gaine d'enrobage. Les surfaces
verticales intérieures de la gouttière sont avantageuse-
ment revêtues d'une graisse ou autre produit glissant
afin de réaliser une interface glissante entre gouttière
et enrobage. Ceci assure un mouvement libre vertical
entre l'enrobage et la gouttière. En variante, il est pos-
sible de réaliser l'interface glissante après le coulage de
l'enrobage inférieur souple. Dans ce cas, l'interface glis-
sante est réalisée entre l'enrobage rigide et la gouttière.
La surface des parois verticales de la gouttière peut pré-
senter des ondulations ou des nervures verticales, par
exemple, ou tout autre moyen approprié pour bloquer
le mouvement longitudinal entre la gaine d'enrobage et
la gouttière.
[0018] La surface supérieure de la couche d'enroba-
ge supérieure 5 est de préférence revêtue d'un joint
d'étanchéité élastique 6 ayant pour but d'éviter l'infiltra-
tion des eaux de pluies dans la gouttière. Le joint d'étan-
chéité 6 est constitué d'une matière ayant une résistan-
ce à l'arrachement sur béton et acier supérieure à envi-
ron 2,5 N/mm2.
[0019] Après alignement des rails 1 et coulage de la
gaine d'enrobage 4 et 5, la voirie peut être bétonnée en
une ou plusieurs phases.
[0020] Il est bien entendu que l'invention est réalisa-
ble avec des rails à gorges et avec des rails vignol.

Revendications

1. Système de rail enrobé pour voie ferrée, caracté-
risé en ce qu'il comprend un rail (1) et une gaine
d'enrobage enrobant longitudinalement le rail sur
ses deux côtés, ladite gaine d'enrobage compre-
nant une couche inférieure (4) constituée d'un ma-
tériau d'enrobage relativement souple s'étendant
en dessous du patin du rail ou enrobant le patin du
rail, et une couche supérieure (5) constituée d'un
matériau d'enrobage relativement rigide enrobant
le rail au moins jusqu'au champignon du rail.

2. Système de rail suivant la revendication 1, carac-

térisé en ce que la gaine d'enrobage (4, 5) repose
dans une gouttière (3).

3. Système de rail suivant la revendication 2, carac-
térisé en ce que la gouttière est formée par des
profilés (2).

4. Système de rail suivant la revendication 2, carac-
térisé en ce que la gouttière est réalisée dans une
poutre ou une plate-forme en béton.

5. Système de rail suivant la revendication 2, carac-
térisé en ce que les parois verticales de la gouttière
sont inclinées de manière à se rapprocher progres-
sivement l'une de l'autre vers le champignon du rail.

6. Système de rail suivant la revendication 2, carac-
térisé en ce que les parois verticales de la gouttière
présentent des ondulations ou nervures verticales
sur au moins une partie de la hauteur de leur sur-
face qui se trouve en contact avec la gaine d'enro-
bage (4, 5).

7. Système de rail suivant l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
la surface supérieure de la couche d'enrobage su-
périeure (5) est couverte par un joint d'étanchéité
(6), avec éventuellement interposition d'une feuille
de séparation.

8. Système de rail suivant l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce
qu'une interface glissante est prévue entre une par-
tie au moins de la hauteur de la gaine d'enrobage
et les parois verticales de la gouttière.
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